
Si besoin, je dépose en ligne les pièces justificatives (si possible en un seul 
fichier) qui concernent mon déplacement (transport, hébergement) ; et 
mes repas pour les missions comprises entre janvier et juillet 2024. 

Je me connecte soit via mon portail sécurisé si je suis un personnel de 
l’académie, soit via l’adresse https://extranet.ac-orleans-
tours.fr/imagin/intervenant si je suis un intervenant extérieur. 

J’affiche la liste des missions auxquelles je suis 
convoqué. Je sélectionne mes documents dans le navigateur de mon poste de travail 

et je valide mon état de frais. Je peux également enregistrer si je souhaite 
revenir sur ma saisie ultérieurement. 

Je clique sur la ligne d’une mission pour en afficher le détail. 

Je saisis selon le type de ma mission, le nombre de copies corrigées, le nombre de candidats interrogés, les horaires. 

Je renseigne mes frais de transport et d’hébergement si la mission donne droit au remboursement du déplacement. En cas de difficulté, je contacte le service 
gestionnaire DEC dont les coordonnées 
figurent en haut à gauche de ma 
convocation. 

 

  

 

 

 

J’indique si j’ai effectué ou non la mission 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Attirez 

l’attention 

du lecteur 

avec une 

citation du 

document 

ou utilisez 

cet espace 

pour mettre 

en valeur un 

point clé. 

Pour placer 
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où sur la 
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